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Politique de soins intimes pour les 
enfants de la petite enfance    
Définition  
Les soins intimes peuvent être définis comme toute activité requise pour répondre aux besoins 
en soins personnels de chaque très jeune enfant de 2 à 5 ans participant à notre programme 
Early Years, qu'il est incapable de faire par lui-même. Les parents ont la responsabilité 
d'informer le British Council de tout besoin particulier de leur enfant en matière de soins intimes, 
et le British Council a la responsabilité de travailler en partenariat avec les enfants et les 
parents.  

Les soins intimes peuvent inclure  

• le lavage   
• la toilette   
• le changement de vêtements en cas d'accident   
• la supervision d'un enfant impliqué dans des soins intimes personnels.  

Principes des soins intimes  
Voici les principes sur lesquels repose notre politique :  

• Chaque enfant a le droit d'être en sécurité.  
• Chaque enfant a le droit à l'intimité personnelle.  
• Chaque enfant a le droit d'être valorisé en tant qu'individu.  
• Chaque enfant a le droit d'être traité avec dignité et respect.  
• Chaque enfant a le droit d'être impliqué et consulté dans ses propres soins intimes au mieux 

de ses capacités.  
• Chaque enfant a le droit d'exprimer son opinion sur ses propres soins intimes et de voir 

cette opinion prise en compte.  
• Chaque enfant a le droit de bénéficier de niveaux de soins intimes aussi cohérents que 

possible.  

Procédures de soins intimes   
 Tous les enfants ont le droit d'être en sécurité et d'être traités avec dignité et respect. Nos 
procédures sont conçues pour protéger les enfants de la petite enfance et les membres du 
personnel.  

• Nous encouragerons autant que possible l'indépendance de l'enfant dans ses soins intimes.   
• Nous traiterons chaque enfant avec dignité et respect et garantirons une intimité adaptée à 

l'âge et à la situation de l'enfant.   



 

2 
 

• Une attention particulière sera accordée aux situations individuelles afin de déterminer 
combien de membres du personnel doivent être présents lors des procédures de soins 
intimes. En général, un élève sera pris en charge par un membre du personnel, à moins qu'il 
n'y ait une bonne raison d'avoir plus d'adultes présents, par exemple, l'activité nécessite 
deux personnes pour le plus grand confort ou la plus grande sécurité de l'enfant ou l'enfant 
préfère deux adultes.  

• Nous veillerons à ce que notre pratique en matière de soins intimes soit cohérente.   
• Les membres du personnel ne réaliseront que les activités de soins qu'ils comprennent et 

pour lesquelles ils se sentent compétents et confiants.   
• En cas d'accident aux toilettes, les parents/tuteurs seront informés le jour même.   
• Si un membre du personnel observe une marque inhabituelle, une ecchymose ou un 

gonflement sur le corps de l'enfant, y compris sur la zone génitale, il le signalera 
immédiatement au responsable désigné de la sauvegarde et de la protection de l'enfance, 
conformément à la politique de sauvegarde et de protection de l'enfance du British Council.  

• Si un enfant est en détresse ou malheureux pendant les soins intimes, le membre du 
personnel le rassurera, assurera sa sécurité et signalera immédiatement l'incident au 
responsable désigné de la sauvegarde et de la protection de l'enfance.   

• Les parents/tuteurs seront informés de toute préoccupation.  

Accord de soins intimes pour les enfants en bas âge - Veuillez signer et renvoyer à 
l'enseignant.  *Avant de signer, veuillez lire la procédure de soins intimes pour vous assurer 
que vous êtes informé.  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- 

Autorisation pour le British Council de fournir des soins intimes.  

Les exemples incluent, sans s'y limiter, la toilette, le lavage et l'habillage.  

Nom de famille de l'enfant :   

Prénom(s) de l'enfant :  

Garçon/ fille :               Date de naissance :  

Nom de famille du parent/gardien/tuteur :  

Prénom du parent/tuteur/tuteur :  

Adresse :  

J'ai lu la procédure de soins intimes et je connais l'approche du British Council en matière de 
soins intimes. Je donne la permission au centre de fournir des soins intimes appropriés à mon 
enfant.  

J'informerai le centre d'enseignement de toute disposition spéciale ou de tout problème médical 
ayant un impact sur les soins intimes de mon enfant.  

Nom ...........................................................  Signature ...........................................................  

Lien de parenté avec l'enfant........................................................... Date…………………….  

Veuillez signer et retourner ce document à l'enseignant de votre enfant, merci.  


